
P A R I S

RYTHMES SCOLAIRES
LA FCPE-PARIS COMMUNIQUE

A l ' i s sue de la seconde réunion du "groupe de su iv i "  ce jour  vendredi  8  févr ier  au
Rectorat ,  la FCPE-Par i s  :

•  Se fé l ic i te de la  volonté d'abouti r  dans une di scuss ion construct i ve, de la poursu i te
du débat prévue dans les  consei l s  d'école et de la pr i se en compte des
observat ions et des amendements aux  proposi t ions for mulées le  4  févr ier.  La FCPE-
Par i s ,  ayant pr i s  acte de la non adhésion à  ses proposi t ions in i t ia les ,  di tes
"utopiques" ,  a soumis ce matin de sér ieux amendements  à la proposi t ion B, dont les
pr incipales composantes ont été retenues . E l le  regrette néanmoins que ce débat
n'ai t  pu avoi r  l ieu plus tôt ,  cette per te de temps conduisant maintenant à prendre
des déci s ions dans des dé lai s  t rès t rès ser rés.

•  Prend acte avec sat i s fact ion des engagements  de la Vi l le  de Par i s  :

1 .  Dès la rentrée 2002 , taux d'encadrement de 1 animateur  pour  15 enfants en
mater nel le .  Evolut ion progress ive de cet encadrement en élémentai re.

2 .  Dès la rentrée 2002 , deux animateurs  " référents "  par  école , première étape
vers  la colonne ver tébrale de tro i s  animateurs  per manents  que nous
demandons .

3.  Abondement budgétai re à hauteur  de 10 à 13 mi l l i ons  d'euros , se lon la
proposi t ion qui  sera retenue, pour  accompagner la mi se en place du nouvel
aménagement.

4 .  Gratui té des  act iv i tés pér i sco lai res dans la l imi te de l 'équivalent de deux
demi- jour nées dans un premier  temps (p lus  le midi ) .

5 .  Act iv i tés pér i  et  extra scolai res culturel les et spor t ives de qual i té pour  les
demi- jour nées l ibérées.

•  Cons idère pos i t ivement la déf in i t ion du "cahier  des charges"  qui  s 'es t  dégagé à
l ' i ssue de la réunion, qui  intègre nos  revendications fondamentales :  d i f féré du
début des cours  (à 8 h 45 pour  commencer,  car  accuei l  pér i scolai re non poss ib le
immédiatement) ,  réduction du temps scolai re jour nal ier  à 5 h 30 au maximum avec
maint ien du volume d'heures annuel les  (récupérat ion, se lon les  for mules , sur  les
vacances d'été) , plage de midi  de 2 heures au min imum, f in  des  cours  aux
alentour s  de 16 h 30 . Et  apprécie d'avoi r  été entendue sur  les  temps de
rencontre/concer tat ion parents-enseignants ,  avec 18 heures annuel les  dégagées à
cet ef fet (6  samedis ,  soi t  2  samedis  par  t r imest re) .

La FCPE-Par i s  regrette néanmoins que :

•  son souhai t  d 'un accuei l  pér i sco lai re le matin repoussant à 9 heures le début des
cours  n 'ai t  pu être retenu dans cette première étape ;

•  sa propos i t ion d'al ter nance de jour née p le ine/demi- jour née, compensant
par t ie l lement au n iveau des  ry thmes la perte  du samedi ,  n 'ai t  pas été retenue non
plus ,  pour  le cour t  ter me en tous cas .

La FCPE-Par i s  apprécie pos i t ivement l 'annonce de la mi se en place effect ive d'un
observatoi re, par  l ' Académie et la Vi l le ,  comprenant  des sc ient i f iques reconnus .

La FCPE-Par i s  a pr i s  ses  responsabi l i tés  et cont inuera de les  prendre, en recherchant
activement un compromis  construct i f ,  qu i  soi t  en premier  l ieu bénéf ique aux enfants ,
tout en prenant en compte les  contraintes sociales ,  d 'une par t ,  e t les  intérêts  des
adu ltes  (enseignants ,  animateurs ,  parents) ,  d 'autre part .  C'est  le sens de sa propos i t ion
combinant la réduction jour nal ière du temps scolai re, un temps éducati f  le  midi  de
2 heures et de qual i té , une semaine équi l ibrée basée sur  l 'a l ter nance de jour nées



pleines et de demi- jour nées , combinant le temps scolai re et les  act iv i tés  pér i sco lai res
de qual i té ,  le  respect du 7/2 et la réduction des grandes vacances pour  mainteni r  la
durée annuel le de cours .  I l  appar t ient maintenant aux autor i tés  po l i t iques d'assumer
les leur s ,  pour  être à la hauteur  de leurs  ambi t ions pour  l 'école publ ique à Par i s .

Le débat doi t  à présent "descendre" dans  les  écoles af in que les  parents  et  les
personnels  pui ssent s 'en appropr ier  et que les  membres des  consei l s  d'école  choi s i r  en
toute connaissance par mi  les t ro i s  proposi t ions qui  leur  seront soumises le  samedi  9
mars .

L 'Académie et la Vi l le  de Par i s  se  sont engagées,  chacune dans leur  domaine,  à four n i r
des infor mations  complémentai res sur  l 'é tat du pér i scolai re dans les écoles et les
mesures d'accompagnement du nouvel  aménagement pour  chacun des scénar ios  af in
d'éclai rer  le choix  des représentants é lus  dans les  consei l s  d'école .

La FCPE-Par i s  a , par  ai l leurs ,  b ien noté, et saura le rappeler,  qu' i l  ne s 'agi t  que d'une
première étape et espère que les  étapes su ivantes seront dûment plani f iées et
budgétées dans les  mei l leur s  dé lai s .

Par is ,  le  8 févr ier  2002


